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Champs de recherche 
 

Pouvoir juridictionnel et séparation des pouvoirs/ Droit constitutionnel processuel 

Justice transitionnelle et processus judiciaires de post conflit / Réformes de la justice 

 

CURSUS UNIVERSITAIRE 
 

2008 : Agrégation de droit public (11ème) 
 

Université de Bordeaux 
 

2003 : Doctorat de droit public « Sur l'émergence du contre-pouvoir juridictionnel sous la Vème 

République », (678 p., publiée aux éditions Bruylant, 2004), soutenue le 20 décembre 2003 
 

[Jury : J.-Cl. Colliard, rapporteur (professeur à l'Université Paris 1, Ancien membre du Conseil constitutionnel); J. 

Gicquel, rapporteur (Professeur à l'Université Paris 1); F. Mélin-Soucramanien (Professeur à l'Université Montesquieu-

Bordeaux IV); S. Milacic, directeur de recherches (Professeur à l'Université Montesquieu-Bordeaux IV); Th.-S. Renoux 

(Professeur à l'Université Aix-Marseille III); D. Rousseau, président (Professeur à l'Université Montpellier 1) ; Mention 

très honorable avec les félicitations du jury à l'unanimité et autorisation de publication en l'état] 
 

1998:  DEA de droit public, mention bien (major). 
 

[Mémoire : « Les organes spécialisés dans les affaires communautaires des Parlements nationaux: les cas français et allemand », 

(240 p., publié aux éditions L’Harmattan, 1999), J.-P. Duprat (dir.)] 
  

1997: Maîtrise de droit public (administration publique), mention assez bien; certificat d'études 

européennes, mention assez bien 
 

 [Mémoire : « La thèse française de la revalorisation du Parlement national », J.-Cl. Gautron (dir.)] 
 

1996:  Licence de droit (mention AB) 

Licence d'administration publique (Sciences-Po Bordeaux, mention AB) 
 

1995 : DEUG de droit (mention AB, première année) 
  

PRIX UNIVERSITAIRE 
 

1999 : Premier prix du Centre Français de Droit Comparé (1999) 
 

SITUATION STATUTAIRE 
 

Professeur des universités 
 

2016 : Professeur invité à l’Université Rosario (Bogota) 
 

2014 : Professeur des universités 1ère classe ; titulaire de la prime d’excellence scientifique attribuée par 

le Conseil national des universités (CNU) 
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2011-2012 : Bénéficiaire d'un congé de recherches et de conversion thématique (CRCT) pour 2 semestres 
 

2009-… : Professeur des universités, Université de Bordeaux 
 

2008-2009 : Professeur des universités, 2ème classe, Université Toulouse 1-Capitole 
 

2005-2008: Maître de conférences en droit public (Université Montesquieu-Bordeaux IV) 
 

2001-2003: Attaché temporaire d'enseignement et de recherches (ATER, Université Montesquieu-

Bordeaux IV) 
 

1998-2001: Allocataire de recherches-Moniteur (Université Montesquieu-Bordeaux IV) 
 

RESPONSABILITES ADMINISTRATIVES ET SCIENTIFIQUES 
 

Administratives 
 

Directeur de l’Ecole doctorale de droit de l’Université de Bordeaux (2014-…) 
 

Référent Francophonie de l’Université de Bordeaux (2014-…) 
 

Directeur de l’Institut pour le Développement de l’Enseignement Supérieur Francophone (IDESUF) (2012-…) 
 

Directeur-adjoint du Centre d'Etudes et de Recherches Comparatives sur les Constitutions, les Libertés et 

l'Etat (CERCCLE) (2011-…) 
 

Scientifiques 
 

Membre du jury du prix de thèse du Conseil constitutionnel (2015) 
 

Secrétaire général de l’Association française de droit constitutionnel (AFDC) (2014-…) 
 

Membre du Bureau du consortium franco-roumain de pilotage de Collège juridique francophone de 

Bucarest (Paris 1) (2014-…) 
 

Secrétaire général puis co-directeur de la revue Constitutions - Revue de droit constitutionnel appliqué, 

Dalloz (2010 - …) 
 

Membre du Comité scientifique de la revue Les Cahiers de la justice, Dalloz, (2012-…) 
 

Membre du jury du concours CAMES interafricain d'agrégation de droit public (2011 ; 2013 ; 2015) 
 

Directeur du Master 2 professionnel Contentieux publics (Université de Bordeaux) (2011-…) 
 

Expert auprès de l’Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur (AERES) (2010) 
 

ACTIVITES DE RECHERCHE 
 

Direction de projets de recherche 
 

2016-2018 Direction d’un programme Ecos-nord (programme de coopération et de partenariat 

universitaire et scientifique France-Amérique latine) avec l’Université Rosario (Bogota) sur le thème 

« L’illégitimité de la justice » 
 

2011-2015 Direction pour l’Université Bordeaux IV (GRECCAP) du projet de recherche « Gestion de la 

pluralité juridique et pacification des rapports sociaux en Afrique » (15 participants) au sein des projets 

« Etat et cultures juridiques autochtones : un droit en quête de légitimité » (Université d’Ottawa, 

financement CRSH Canada (1,7 millions de dollars, 2013-2017)) et du projet « Nouvelles figures de l’Etat, 

légitimation du droit et dialogue des cultures juridiques » (Agence universitaire de la Francophonie (AUF), 

250000 euros, 2011-2013) 
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Organisation de colloques 
 

Organisation d’un séminaire franco-russe « Le service public de la justice. Regards croisés France-Russie », 

Université de Bordeaux, juin 2015 
 

Organisation d’un colloque international « Pluralisme juridique et droits fondamentaux », Université de 

Bordeaux, décembre 2014, (actes à paraitre Fondation Varennes, 2016) 
 

Organisation des Entretiens du CAMES à Bordeaux [ateliers pédagogiques et colloque sur le thème 

« Quelle doctrine en Afrique francophone? »], octobre 2013 (actes publiés chez Bruylant, 2014) 
 

Organisation du colloque international « Droit constitutionnel et grands principes du droit pénal » (en 

collaboration avec l'ISCJ), Université de Bordeaux, novembre 2012 (actes publiés chez Cujas, 2013) 
 

Organisation des Entretiens du CAMES à Bordeaux [ateliers pédagogiques et colloque sur le thème 

« Existe-t-il un service public de la justice en Afrique francophone? »], octobre 2012 (actes publiés chez 

Bruylant-de Boecke, 2013) 
 

Organisation et direction scientifique du second séminaire de travail GRECCAP-OIF « Promouvoir la 

diversité des cultures juridiques. Réflexion sur la stratégie francophone », Bordeaux IV, juin 2011 
 

Organisation et direction scientifique du séminaire de travail « Approche comparative de la motivation des 

décisions des Cours suprêmes : entre exigences processuelles et traditions juridiques », Bordeaux IV, mars 

2011, (actes publiés chez Bruylant, 2012) 
 

Co-organisation et codirection du colloque « Les commissions parlementaires dans l’espace francophone : 

diversité / modèles ? », Université Toulouse 1 - Association des Secrétaires généraux des Parlements 

francophones, Sénat – Assemblée nationale, octobre 2011, (actes publiés chez LGDJ, 2011) 
 

Membre du projet de recherche collectif sur « L’accès au juge », Université de Franche-Comté (V. 

Donier et B. Lapérou dir.), (2011-2012) 
 

Membre de l’équipe des constitutionnalistes de l’AFDC autorisée à exploiter les archives du Conseil 

constitutionnel : 1/ analyse des délibérés du de la période 1965-1974 ; 2/ contribution à la rédaction de 

l’ouvrage collectif Les Grandes délibérations du Conseil constitutionnel (Dalloz) ; 3/ participation au 

colloque du Conseil constitutionnel sur les archives et article aux Cahiers du Conseil constitutionnel 

(2008) 
 

Organisation du colloque international « Principe de collégialité et cultures judiciaires », Semaine du droit 

comparé, Bordeaux IV, septembre 2007 (actes publiés chez Bruylant, 2011) 
 

Thèses 
 

Thèses soutenues : P. Castéra, Les professeurs de droit membres du Conseil constitutionnel (Université de 

Bordeaux, 2010-2015); O. Kassi, Francophonie et justice. Contribution de l’OIF à la construction de l’Etat de 

droit (Université de Bordeaux, 2009-2015); G. Akpo, Le juge constitutionnel et les élections présidentielles en 

période de crise (Université de Bordeaux, 2009-2015) 
 

Direction de thèses : A. Chauvet, Le renvoi des QPC (Université de Bordeaux, 2013-…) ; J.-H. Nyeck, Le 

village dans la décentralisation au Cameroun. Essai sur les fondements de la décentralisation en Afrique 

francophone (2012-…) ; M. Mounir, Le Vatican et le droit constitutionnel (Université de Bordeaux, 2011-

…); T. Shulga-Morskaia, Droit constitutionnel et démocratie électronique. Recherche à partir du cas français 

(Université de Bordeaux, 2011-…) ; V. Rhéal, La concurrence des organisations internationales dans la mise 

en place des politiques publiques environnementales de développement à Madagascar. Contribution à une étude 

de la spécificité de l'OIF en matière de politique de développement (Toulouse 1, 2008-…). 
 

Codirection de thèses : L. Douss, Le pouvoir judiciaire en Tunisie, entre unité et spécialisation, (Université 

de Bordeaux / Université de Tunis, 2016-…) ; Cl. Wella, Le traitement du passé politique par la justice 

transitionnelle, (Université de Bordeaux / Université de Lomé, 2012-…) ; V. Ngbesso, Recherche sur la 

notion de coup d'Etat en droit constitutionnel, (Université de Bordeaux / Université de Lomé, 2011-…); L.-
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M. Gutierrez, Justice transitionnelle et constitution, (Université de Bordeaux / Université Toulouse 1, 

2011-…) 
 

Participation à des jurys de thèses : A. Michel, Le recours au mode de preuve scientifique dans le 

contentieux constitutionnel des droits et libertés. Recherche comparée sur les méthodes des juges canadien et 

américain, (Université Aix-Marseille, rapporteur, mars 2017) ; M. A.-D. Mbousngok, La protection 

constitutionnelle des droits de l'homme dans les États d'Afrique noire francophone, (Université de Nancy, 

rapporteur, novembre 2016) ; M. Ndiaye, La construction du politique en Afrique subsaharienne 

francophone, (Université Montpellier 1, rapporteur, novembre 2016) ; A. Ghachem, Recherche sur 

l’autonomie de la responsabilité administrative extra contractuelle, (Université de Tunis 1, rapporteur, juillet 

2016) ; S. Soro, L’exigence de conciliation de la liberté d’opinion avec l’ordre public sécuritaire en Afrique 

subsaharienne francophone, (Université de Bordeaux, président, mars 2016) ; E.-P. Romero Cortes, La 

construction de la justice transitionnelle par degrés. Le cas colombien, (Université Aix-Marseille, 

rapporteur, janvier 2016) ; O. Houzibé, L’impasse du processus démocratique en Afrique noire francophone. 

Le cas du Tchad, (Université de Rouen, rapporteur, janvier 2016) ; S. Hatry, Le principe constitutionnel 

d’autonomie de la justice pénale des mineurs, (Université de Bordeaux, président, décembre 2015) ; O. 

Bonnefoy, Les relations entre Parlement et Conseil constitutionnel. Les incidences de la QPC sur l’activité 

normative du Parlement, (Université de Bordeaux, président, juin 2015) ; Isabelle Lherbête-Michel, L’idée 

russe de l’Etat. Contribution à la théorie juridique de l’Etat (Université Bordeaux IV, président, décembre 

2013) ; Bédi Yves Stanislas Etekou, L’alternance démocratique dans les Etats d’Afrique francophone, 

(Université Paris-est, rapporteur, décembre 2013) ; Kassere Afo Sabi, La transparence des élections en droit 

public africain à partir des cas béninois, sénégalais et togolais, (Université Bordeaux IV, Président, mars 

2013) ; Serguei Kouznetsov, La mise en œuvre de la convention européenne des droits de l’homme dans le 

nouveau contexte fédéral russe (1993-2012), (Université Bordeaux IV, rapporteur, décembre 2012) ; Thi-

Lan-Anh Tran, Recherche sur le contrôle de constitutionnalité des lois au Vietnam, (Université de Toulouse 

1-Capitole, rapporteur, décembre 2012) ; Rose Assi, Les traités internationaux devant la juridiction 

constitutionnelle ivoirienne. Contribution à l’étude du contrôle de constitutionnalité des traités en Côte d’Ivoire, 

(Université de Paris 2, rapporteur, novembre 2012) ; A. Kangni Ekoué, La saisine de la Cour pénale 

internationale, (Université de Poitiers, rapporteur, novembre 2012) ; M.-F. Diop, Essai de construction de 

poursuites des auteurs de crimes internationaux à travers les mécanismes nationaux et régionaux, (Université 

d’Aix-Marseille, rapporteur, septembre 2012) ; L. Kiki, Les organisations internationales dans le 

règlement des conflits en Afrique francophone, (Université Paris 1, rapporteur, juin 2012) ; A. Leturcq, 

Contrôle de proportionnalité et droits fondamentaux en droit comparé, (Université Aix-Marseille III, 

rapporteur, mai 2012) ; F. Hounaké, Les juridictions constitutionnelles dans les démocraties émergentes de 

l’Afrique noire francophone. Les cas du Bénin, Gabon, Niger, Sénégal, Togo, (Université de Lomé, Togo, 

président, avril 2012) ; K. Kuakuvi, Les secondes chambres du Parlement dans les Etats francophones: le cas 

du Burundi, de la France, du Gabon et du Sénégal, (Université de Gand, Belgique, rapporteur, mars 2012); 

D. Jamot, Le Parlement et les relations internationales, (Université Aix-Marseille III, rapporteur, février 

2012); A. Lachèze, Le ministère public près les juridictions financières depuis 1807. Paradigmes 

juridictionnels, paradoxe institutionnel (Université Paris 1, rapporteur, décembre 2011); G. Sajous, Le 

citoyen et la République en France (Université de Nice Sophia-Antipolis, rapporteur, décembre 2011); C. 

Salcedo, La transition démocratique sud-africaine. Essai sur l'émergence d'un droit public de la reconstruction 

de l'Etat (Université Aix-Marseille III, rapporteur, novembre 2010); J. Brau, L'instruction dans le procès 

constitutionnel (Université Montesquieu-Bordeaux IV, président, mars 2010); I. Sotto-Loireau, La 

démocratisation du système sanitaire (Aix-Marseille III, rapporteur, décembre 2009); N. Hennani, La justice 

constitutionnelle marocaine. Réflexions sur la conciliation de l'islam et de l'Etat de droit (Université de 

Strasbourg, rapporteur, décembre 2009); C. Hodara, Réflexions sur la qualité de représentant du Conseil 

constitutionnel (Université Toulouse 1, rapporteur, septembre 2009); S. Baldé, La convergence des modèles 

constitutionnels. Etude de cas en Afrique sub-saharienne (Université Montesquieu-Bordeaux IV, 

rapporteur, mai 2009); G. Moyum, Le contrôle des finances dans la zone CEMAC (Université Montesquieu-

Bordeaux IV, rapporteur, décembre 2008); B. Henry-Mengui, L'obligation de légiférer en France 

(Université Toulouse 1, président, novembre 2008). 
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ACTIVITES INSTITUTIONNELLES 
 

Commission de sélection du directeur de l’Ecole nationale de la magistrature (ENM) 
 

Nommé par le Garde des sceaux J.-J. Urvoas membre de la commission consultative en charge 

d’auditionner les candidats et de proposer une liste de trois personnalités au ministre de la justice 
 

Conseil supérieur de la magistrature (CSM) 
 

Proposé à la nomination au Conseil supérieur de la magistrature (CSM) par le Président de l’Assemblée 

nationale (2015) 
 

Cours constitutionnelles 
 

Cour constitutionnelle d'Afrique du Sud (chargé de mission) : 1/ collaboration avec Mme la juge Kate 

O'Regan ; 2/ conseil à la constitution d'une base de droit francophone ; 3/ travaux de droit comparé 

autour de la jurisprudence de la Cour (2004) 
 

Conseil constitutionnel français (stage) : 1/ collaborateur de Mme Noëlle Lenoir ; 2/ collaborateur du 

service juridique (veille, rédaction de notes et suivi des saisines) (1999) 
 

Organisation internationale de la Francophonie (OIF) 
 

Appuis aux actions dans le domaine de la justice : 

 

- Rédaction du Guide francophone sur les processus de transition justice vérité et réconciliation 

présenté aux Nations-Unies (New-York), en marge de l’Assemblée générale (janvier 2014) ; 

- Suivi des questions liées à la justice transitionnelle et aux processus de réconciliation dans 

plusieurs pays de l’espace francophone (Mali, Togo, Madagascar…) ; 

- Communications dans les colloques des réseaux institutionnels judiciaires de la Francophonie 

(Association des hautes juridictions francophones de cassation (AHJUCAF) ; Association 

africaine des Hautes juridictions francophones (AA-HJF) ; Association internationale des 

procureurs et poursuivants francophones (AIPPF) ; Association des Cours constitutionnelles 

francophones (ACCPUF)) ; 

- Contribution à la rédaction des Rapports sur l’état des pratiques de la démocratie dans 

l’espace francophone (OIF) ; 

- Rédaction et participation à la négociation de la déclaration des ministres francophones de la 

justice (2008) ; 
 

PUBLICATIONS 
 

OUVRAGES 
 

Manuels ou ouvrages généraux 
 

6) Droit constitutionnel processuel, LGDJ, Coll. Systèmes, (en cours de rédaction) 
 

5) Elementos sobre la justicia, ed. Universidad del Rosario, Bogota, Colombie, (358 p.), 2015. 
 

4) Les processus de transition, justice, vérité et réconciliation dans l’espace francophone, Organisation 

internationale de la Francophonie (OIF), (132 p.), 2013. 
 

3) Le pouvoir juridictionnel en France, LGDJ, Coll. Systèmes, 1ère éd., (212 p.), 2010. 
 

2) Sur l'émergence du contre-pouvoir juridictionnel sous la Vème République, Bruylant, (678 p.), 2004. 
 

1) Les organes spécialisés dans les affaires communautaires des parlements nationaux. Les cas français et 

allemand, L'Harmattan, Coll. Logiques juridiques, (240 p.), 1999. 
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Direction d’ouvrages collectifs 
 

9) Pluralisme juridique et droits fondamentaux, Institut universitaire Varenne (coll. Kultura), 2017. 
 

8) Cultures juridiques en quête de dialogue, (avec G. Nicolau), Karthala, 2014, (304 p.) 
 

7) La doctrine dans l’espace africain francophone, Bruylant, 2014, (412 p.) 
 

6) Droit constitutionnel et grands principes du droit pénal, (avec V. Peltier), Cujas, 2013, (185 p.), 
 

5) Quel service public de la justice en Afrique francophone ?, Bruylant-de Boecke, 2013, (214 p.) 
 

4) La motivation des décisions des Cours suprêmes et constitutionnelles, (avec M.-Cl. Ponthoreau), Bruylant, 

2012, (308 p.) 
 

3) Les commissions parlementaires dans l'espace francophone (avec F. Fraysse) (en collaboration), LGDJ., 

Coll. Grands Colloques, 2011, (282 p.) 
 

2) Constitution, justice et démocratie (avec X. Bioy), Coll. Logiques juridiques, L'Harmattan, 2010, (479 p.) 
 

1) Principe de collégialité et cultures judiciaires, Bruylant, 2011, (270 p.) 

 

Codes 
 

1) Code général de la propriété des personnes publiques - Commenté (avec F. Melleray), Dalloz, 1ère éd., 2010, 

(842 p.) ; 2ème éd., 2012 (927 p.) ; 3ème éd., 2013 (967 p.) ; 4ème éd., 2014 (983 p.) : 5ème éd., 2015 (1047 p.). 

 
PREFACES 
 

1) C. Salcedo, La transition démocratique sud-africaine, LGDJ, Fondation Varenne, 2011. 

 
ARTICLES 
 

56) « Les processus de justice transitionnelle dans l’espace francophone : entre principes généraux et 

singularités », Les Cahiers de la justice, n°3, 2015, pp. 321-331. 
 

55) « Modalités et mécanismes de la justice transitionnelle », in T. Mostafa-Kamel (dir.) La justice 

transitionnelle, Actes du Congrès du VIIème Congrès international de l’Association égyptienne des 

juristes francophones, AEJF, 2015, pp. 73-83. 
 

54) « Les singularités socio-économiques au fondement des exceptionnalismes. Le contexte des pays 

africains francophones », in M. Fatin Rouge-Stefanini et G. Scoffoni (dir.), Libertés et exceptionnalismes, 

Bruylant, 2015, pp. 75-84. 
 

53) « Le pouvoir juridictionnel et l’émergence du contrôle de constitutionnalité des lois », in 

L’application des constitutions nationales par les tribunaux de la Fédération de Russie et de France : aspects 

juridiques comparatifs, Université d’Etat de justice de Russie (ed.), Moscou, 2015, pp. 77-86. 
 

52) « La justice dans l’Etat », in Justice et Etat de droit, Colloque de l’Association des hautes juridictions 

francophones de cassation, Dakar, 2014, OIF et AHJUCAF (ed.), 2015, pp. 27-35. 
 

51) « La nouvelle carte des régions : bon sens ou baronnies ? », AJDA, n°11, 2015, pp. 626-635. 
 

50) « La composition du Conseil constitutionnel. Une nouvelle exception française ? », in A. Aljure 

Salame, R. Arouro Onate et W. Zambrano Cetina (dir.), Sociedad, estado et derecho. Homenaje a Alvaro 

Tafur Galvis, Tome 2, Universidad del Rosario (ed.), 2014, pp. 3-15.  
 

49) « L’OIF et les processus de transition, justice, vérité et réconciliation », in Ch. Desouches et J. du 

Bois de Gaudsson (dir.), De Dakar à Dakar, Bruylant, 2014, pp. 285-293. 
 

48) « La justice transitionnelle a bien un sens », Afrique contemporaine, n°2, 2014, pp. 86-87. 
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47) « Quelques mots de conclusion », in Association bordelaise des juristes en contentieux publics 

(dir.), Le procès à l’épreuve de la question préjudicielle, Bruylant, 2014, pp. 121-127. 
 

46) « L’argument conséquentialiste dans les décisions de justice », Les Cahiers de la justice, n°2, 2014, pp. 

199-216.  
 

45) « Le cumul des mandats : clap de fin ! », AJDA, n°13, 2014, pp. 733-740. 
 

44) « Les mutations du service public de la justice. Quand la justice se confronte à la performance », in 

F. Mélin-Soucramanien (dir.), Mélanges en l’honneur de Jean du Bois de Gaudusson, Presses universitaires 

de Bordeaux, 2013, pp. 1059-1078. 
 

43) « Quelques observations sur le fonctionnement du service public de la justice », in F. Hourquebie 

(dir.), Quel service public de la justice en Afrique francophone ?, Bruylant, 2013, pp. 19-26. 
 

42) « Propos introductifs » (F. Hourquebie et alii), in V. Donier et B. Lapérou-Scheneider (dir.), L’accès 

au juge. Recherche sur l’effectivité d’un droit, Bruylant, 2013, pp. 21-50. 
 

41) « Rapport de synthèse », in V. Donier et B. Lapérou-Scheneider (dir.), La régulation par le juge de 

l’accès à son prétoire, Dalloz, Thèmes et commentaires, 2013, pp. 285-294. 
 

40) « Le rôle du juge dans le dialogue des cultures juridiques dans l’espace francophone. Le cas de 

l’Afrique centrale », in G. Otis (dir.), Le rôle du juge dans le dialogue des cultures juridiques francophones, 

Karthala, 2013, pp. 153-178. 
 

39) « L’indépendance du parquet au sein du pouvoir judiciaire », in B. Mathieu et M. Verpeaux (dir.), 

Le statut constitutionnel du parquet, Dalloz, Thèmes et commentaires, 2012, pp. 15-27. 
 

38) « La collégialité, valeur ou principe », in J.-J. Menuret et Ch. Reiplinger (dir.), La collégialité, valeurs 

et significations en droit public, Bruylant, 2012, pp. 15-26. 
 

37) « Coût et rendement du service public de la justice », in S. Delbrel (dir.), Le prix de la justice. Histoire 

et perspectives, Presses universitaires de Bordeaux, 2012, pp. 437-453. 
 

36) « Diversité des cultures juridiques : comment relever les défis de la mondialisation ? » et 

« Transition, justice, vérité et réconciliation dans l’espace francophone », in Rapport sur l'état des 

pratiques de la démocratie, des droits et des libertés dans l'espace francophone, Délégation à la paix, à la 

démocratie et aux droits de l'homme, Organisation internationale de la Francophonie (OIF), 2012, pp. 

88-99 et pp. 70-85. 
 

35) « Quel statut constitutionnel pour le président de la République en Afrique francophone ? », 

Afrique contemporaine, n°3, 2012, pp. 73-85. 
 

34) « Observations sur la construction du contre-pouvoir juridictionnel en France », Cahiers de post-

graduation de la Faculté de droit de Sao Paulo, Université de Sao Paulo, Manole Editora (ed.), n°11, 2012.  
 

33) « Le principe d’indépendance de la justice dans les pays de l’espace francophone  », Les Cahiers de 

la justice, Dalloz, n°2, 2012, pp. 41-61. 
 

32) « Les Cours constitutionnelles et suprêmes étrangères et les élections présidentielles » (avec W. 

Mastor), Les Nouveaux Cahiers du Conseil constitutionnel, n°34, 2012, pp. 143-162. 
 

31) « L’emploi de l’argument conséquentialiste par les juges de common law », in F. Hourquebie et 

M.-Cl. Ponthoreau (dir.), La motivation des décisions des Cours suprêmes et constitutionnelles, Bruylant, 

2012, pp. 25-46. 
 

30) « Les principes fondateurs de l’organisation du pouvoir judiciaire en France », in F. Melin-

Soucramanien et G. Essakov (dir.), Principes fondateurs des droits français et russe, Dalloz, 2011, pp. 157-
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